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Nomination du commissaire à la vie des entreprises et 
au développement productif

Un commissaire à la vie des entreprises et au développement productif (CVEDP) est nommé
pour chacun des départements d’Outre-mer. Sa mission consiste à veiller à la mise en œuvre
des politiques de l’État en faveur des entreprises d’Outre-mer. Il est en particulier chargé :

• d’accompagner  les  entreprises  sur  leurs  problématiques  de financement  liés  à  leurs
projets d’investissement et à leur cycle d’activité ;

• d’accompagner  les  entreprises  qui  rencontrent  des  difficultés  économiques
conjoncturelles ou structurelles ;

• de contribuer à l’émergence de projets stratégiques ;
• de soutenir le développement de la dimension internationale des entreprises.

Monsieur  Antoine  Schwartz  est  nommé  commissaire  à  la  vie  des  entreprises  et  au
développement productif (CVEDP).

En  partenariat  avec  les  services  déconcentrés  de  l’État  et  les  acteurs  institutionnels  et
socioprofessionnels, il intervient comme facilitateur auprès des entreprises et notamment des
entreprises en difficulté.

Contact : Commissaire à la vie des entreprises et au
développement productif (CVEDP)

Monsieur Antoine SCHWARTZ
Préfecture de Mayotte – SGAR

E-mail : antoine.schwartz@mayotte.gouv.fr
Tel : 06 39 01 76 73
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